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BORNAGE AMIABLE – PROCÈS-VERBAL DE CARENCE 
 
Convocation par lettre simple du 5 février 2018 pour effectuer le 15 février 2018 à partir de 9 
heures, 
 
La délimitation et le bornage de la propriété de Mme DUHEM Marie Lise sur la commune de 
CEBAZAN (34), répertoriée par le cadastre section AB n° 713, contiguë aux parcelles répertoriées 
section AB n° 920, 921 et 922. 
 
Le 15 février 2018 avec les propriétaires présents sur le terrain, j'ai procédé au bornage de la limite 
séparative en utilisant au mieux les éléments dont j'ai eu connaissance et les signes matériels 
existant sur le terrain. Les propriétaires des parcelles section AB n° 922 et une partie des 
propriétaires de la parcelle section AB n° 920 ne se sont pas présentées sur le terrain. 
 
Nous sommes dans l'impossibilité de fixer la limite, notée A-B-C et  sur le plan en annexe au 
procès-verbal de bornage en présence des propriétaires concernés, et je me vois contraint d'établir 
le présent procès-verbal de carence pour permettre à mes clients, s'ils le souhaitent, d'introduire 
une action en justice (article 646 du Code civil).  
 
Je vous prie de croire, Madame, Monsieur, à l'assurance de ma considération distinguée. 
 

Hervé HARMANGE 

 
 

Pièces jointes : 
- Plan de bornage 
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Extrait du plan de bornage (sans échelle) : 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


